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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

compensation financière entre régimes
Question écrite n° 112650

Texte de la question

M. François Dosé attire l'attention de M. le ministre délégué à la sécurité sociale, aux personnes âgées, aux
personnes handicapées et à la famille sur la situation de la caisse de retraite et de prévoyance des clercs et
employés de notaire. En effet, les affiliés à ce régime considèrent que le système des compensations
financières de leur régime n'est pas équilibré et ne répond pas aux objectifs du législateur : remédier aux
inégalités provenant des déséquilibres démographiques et remédier aux disparités des capacités contributives
entre les différents régimes tout en respectant l'autonomie des régimes de protection sociale. Les différents
transferts opérés dégradent fortement l'équilibre financier de la CRPCEN. Il lui demande donc de bien vouloir lui
indiquer les mesures qu'il envisage de prendre afin que les mécanismes de compensation soient appliqués
conformément aux objectifs initiaux.
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